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l'action en justice plus chère,
pour financer le pro deo

Lesrequêtes en justice coùteront 20 euros de plus. LeFédéral
veut ainsi rassembler 15millions d'euros pour les avocats pro deo.

PHILIPPe LAWSON place du fonds, mais estiment qu'il qu'un impôt déguisé.
s'agit d'une solution imparfaite. LeFédéral espère récolter 15 mil-

Les frais de Justice augmentent pour "C'est l'aboutissement d'u n long péri- lions par an pour alimenter le nou-
les contribuables. Dès auj ourd'hui, pie, car celafait longtemps que nous de- veau fonds. Selon M<Hem)', le tninis-
tout citoyen qui introduit une re- mandons une réforme de l'Aide juri~ tre de la Justice Koen Geens (CD&V)
quête devra payer une contribution dique, C'est clair que la solution dugou- s'est engagé à ce que celui-ci ne fi-
forfaitaire de 20 euros en plus du vemement n'enchante pas tout le nance pas la lVA de 21% que l'État
droit de greffe (calcuLé en fonction monde; c'est l'État qui doit financer doit sur le budget de I~J, ni le sup-
de L'enjeu fmancier du dossier) et l'Aide juridique et non le citoyen. Ce plément attendu pour augmenterle
des honoraires d'avocats. La conm- sont les contribuables qui peuvent budget de 11\J. LIRE EN PAGE Il

bution servira à alimenter un nou- payer leurs avocats qui vont devoir le , l' b .
veau fonds budgétaire, qui viendra faire, ainsi queœuxquisontà la limite «~ est a o~~lssement
augmenter l'enveloppe qui finance de bénéficier du pro deo), analyse MC d un long pen pie,
les prestations de deuxième ligne me~me SI"ce n'est pas auPatrick Henry eX-président de l'Or-réalisées par Lesavocats dans le ca-' -t d f'dre des barreaux francophones et CI oyen e Inancer
dre de l'Aide juri,di~ue. (Al), soit le germanophone de Belgique (OBFG). l'Aide juridique.))
pro cleo dont benefiClent les per- Pour Jean-Marc Picard administra-
sonnes en situation de préca~té. teur de l'Ordre en charge de l'AJ, ME PATRICK HENRY

Les avocats saluent la ffilse en cette contribution n'est rien d'autre EX-PRÉSIDENT DE L'OBFG

Lesrequêtes en justice
coûteront 20 euros de plus

Tout contribuable qui introduit ainsi un fonds budgétaire censé
une requête devra payer 20 euros rapporter 15millions par an
en plus du droit de greffe et des ho- pour frnancer les avocats pro deo.
noraires d'avocats. LeFédéral crée

duire une action en justice contre le bruit des
avions, chacun d'entre eux devra payer cette

is sous pression par les contribution de20 euros. Cette somme vient
avocats qui demandent s'ajouter au droit de greffe (calculé en fone-
un budget supplémen-
taire pour financer les tion de l'enjeu financier du litige) et aux ho-
prestations réalisées noraires d'avocats que le citoyen paie pour
dans le cadre de l'Aide assurer ses droits.

juridique (AJ),plus connueSSQUSle terme de Les procédures judiciaires, qui jusqu'à
pro deo, le gouvernement fédéral va cher- présent sont exonérées du droitdegrefte (re-
cher dans la poche du contribuable (ycom- quête devant le tribunal de travail, etc.), sont
pris les condamnés pénaux). Depuis hier, ce. concernées pas la nouvelle contribution. Elle
lui-ci devra payer un montant forfaitaire de viendra alimenter un fonds budgétaire ap-
20 euros pour toute requête qu'il introduira pelé à gonfler quelque peu le budget de I~J
en justice, À titre d'exemple, si 5 ou 10 plai- dont bénéficient les personnes en situation
gnants font appel à un avocat pour inuo- de précarité. l'arrêté royal créant ce fonds

PHIUPPE LAWSON vient d'être publié au Moniteur,

Stupide, mais efficace
Pour l'Ordre des barreaux francophone et
germanophone de Belgique (OBFG),la nou-
velle contribution demandée aux contribua-
bles est un impôt déguisé. (v\insi s'achève la
réforme de li\ide juridique commencée en sep-
tembre 2016. Dès le 1"mai 2017, chaque intro-
duction d'instance, que cesait par citation ou re-
quête, entraînera lepaiement d'un montant de
20 eurospar ledemandeur. Les 20 euros payés à
{'entame de chaque procédure ne sont pas une
redevance, mais bel et bien un impôt. Stupide.
Probablement. Mais efficace'l, a indiqué ven-
drediJean-Marc Picard, administrateur en
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charge de l~de juridique à l'OBFGdans un
flash aux avocats.

LeFédéral s'attend à récolter, grâce à La
nouvelle contribution de 20 euros, un total
de quelque 15 millions d'euros par an pour
ce nouveau fonds budgétaire. Usviendront
compléter l'enveloppe annuelle de 75mil-

lions d'euros dégagée par le Fédéral pour Ii\].
Certaines catégories de personnes sont

exonérées du paiement de la contribution
de 20 euros. Il s'agit des personnes en situa-
tion de précarité qui bénéficient justement
du pro cleo.C'est donc le contribuable qui

paye déjà les honoraires de son avocat qui
va financer les prestations de deuxième
ligne dans le cadre de l'Aide juridique. En
outre, le pro deo n'est plus désormais tota-
lement gratuit pour les bénéficiaires. Ussont
désormais appelés à y aller un peu de leurs
poches. Depuis le 1'" septembre dernier, ils
doivent payer une contribution forfaitaire
(ticket modérateur) de 20 euros dès la dési-
gnation d'un avocat pro deo. Ils doivent
aussi s'acquitter d'un autre ticket modéra-
teur de 30 euros supplémentaires à chaque
étape d'une procédure judiciaire. Par ail-
leurs, ces tickets modérateurs sont aussi sou-

«Les 20
euros ne
sont pas une
redevance,
mais bel et
bien un
impôt.»
JEAN-MARC
PICARD
ADMINISTRATEUR
ÀL.'OBFG

mis à la TVAde 21%, laquelle entrera en vi-
gueur le 1'" septembre prochain.

U\Rqui vient d'entrer en vigueur s'inscrit
dans le cadre d'une réfoffile globale qui en
définitive rend un peu plus onéreux l'accès
à la justice. {..ra réforme est de droite dans la
mesure où elle separe du prétexte de respansa-
bilisation de l'utilisateur du servicepublic dans
lebut d'éviter desprocès inutiles. Or, c'estne rien
connaître aux procédures judiciaires que de
croire qu'hormis les quérulents, qu~lqu'un
s'amuse à entamer une procédure judiciaire
sausprétexte qu'elleestgratuite>l, dit jean-Marc
Picard.
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